
Compte rendu de la réunion du 11 novembre 2002 
 
 
Ordre du jour 
- ADSL : vote des mesures à prendre 
- Budget prévisionnel 2003 
- Règlement Intérieur 
 
ADSL 
En tenant compte de toutes les discussions qui ont eu lieu ici même et suite à l'entretien avec 
le CRI, les membres du CA ont voté à l'unanimité : 
1- la séparation logique sur le réseau entre les utilisateurs normaux et les utilisateurs 

possédant une connexion ADSL 
2- La mise en place de règles d'accès au niveau d'AURoRE pour empêcher les utilisateurs de 

connexions ADSL d'aller sur le réseau de l'université via le réseau AURoRE 
 
Budget prévisionnel 2003 
2 financements ont été mentionnés : l'achat d'onduleurs pour les bornes LASER (à fleming et 
à la pacaterie) et l'achat d'un serveur de secours pour remplacer ANUBIS en cas de panne. 
Sur les deux points, des études devront être faites pour évaluer les besoins exacts. M AFFES 
et M BOURDIN procèderont à ces études. 
 
Règlement Intérieur 
Les membres du CA ont travaillé autour du Règlement Intérieur pendant 1h30. 


